


Conception : École de Saint-Cyr Coëtquidan / DIRCOM / Cellule Infographie / Guillaume ROGER.



La judiciarisation signifie que l’exceptionnalité de la guerre et de l’action militaire tend 
à s’estomper, ce qui n’est pas sans poser de sérieuses difficultés. Dans le Jus ad bel-
lum, la guerre n’est plus censée être un moyen légitime de règlement des différends 
internationaux : elle laisse la place à des « opérations » de « maintien de la paix » ou 
d’ « interposition » qui camouflent parfois l’agression pure et simple (Géorgie 2008), et 
transforment l’adversaire en criminel ou en délinquant avec lequel il devient difficile de 
négocier. Par ailleurs et concernant le Jus in bello, dans les opérations contemporaines 
les armées évoluent le plus souvent au contact des populations civiles et les problèmes 
ou incidents engendrent une recherche des responsabilités analogue à celle qui carac-
térise le droit commun. 

L’objectif de ce colloque international est de caractériser les difficultés, les impasses 
mais aussi les nouveautés positives de cette tendance, et d’identifier les voies juri-
diques et politiques d’un Jus publicum universum.

La robe
et

l’épée

La judiciarisation des conflits 
et de l’action militaire



Allocutions d’ouverture :	 Direction des affaires juridiques, ministère de la 
	 Défense (intervenant à confirmer).

Rapport introductif :	 M. Louis Gautier, Conseiller maître à la Cour des 
	 Comptes.

	 I / La crise juridique de la guerre

Jus in bello et Jus ad bellum dans la théorie et la pratique de l’Antiquité au 18e siècle.

Carl Schmitt et la criminalisation de la guerre.

Guerre juste ou opération légitime ?

Guerra Jurídica, componente de guerra política contra la Legiti-
midad del Estado.

Professeur Béatrice Heuser, University of Reading.

David Cumin, professeur de science politique à l’Université de Lyon-III.

Henri Hude, maître de conférence, responsable du pôle « Éthique 
et environnement juridique » du centre de recherche des écoles de 
Saint-Cyr Coëtquidan.

Général Fernando PUENTES, Brigadier General (Ra), Army of 
Colombia.

Président de séance : 
Christian MALIS, professeur associé aux écoles de Saint-Cyr Coëtquidan 
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II / La guerre entre légitimité et légalité 

Légitimité et légalité du recours à la force dans le droit international.

La Responsabilité de protéger, de la Libye à la Syrie.

« Faire la guerre » ou « intervenir à l’étranger » ? Le régime Constitutionnel de l’action 
militaire en France.

Guerre et opérations extérieures dans le droit constitutionnel des États-Unis et d’Israël.

Le statut juridique des guerres de l’OTAN : Afghanistan, Libye.

Professeur Emmanuel Decaux, professeur agrégé de droit public, Université Pan-
théon-Assas Paris II, vice-président de la Commission nationale consultative des droits de 
l’homme, président du Comité des disparitions forcées (Nations Unies).

Jean-Baptiste Jeangène-Vilmer, Lecturer in International Law, McGill University 
Faculty of Law.

Jean Dhommeaux, Professeur agrégé de droit public, Université de Rennes 1.

Hélène Tigroudja, Professeur agrégé de droit public, Université d’Aix-Marseille.

Commissaire-colonel François Tremenbert, Assis-
tant du conseiller juridique auprès de SACEUR, OTAN.

Président de séance : 
Armel HUET, professeur de sociologie, université de Rennes II. 
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	 III / Le statut juridique des « opérations »

Le point de vue du droit comparé.

Les « opérations » dans le cyberespace : quels risques juridiques ?

Les exactions commises dans le cadre des conflits armés : quel 
rôle pour le pays hôte ?

La prévôté et ses évolutions.

Actions militaires et justice administrative.

Commissaire lieutenant-colonel Durhin, Direction des affaires juridiques, ministère 
de la Défense.

Guillaume Tissier, CEIS.

Jean-Paul Laborde, conseiller à la Cour de cassation, ancien 
directeur de l’équipe spéciale de la lutte contre le terrorisme de 
l’ONU.

Général Marc Watin-Augouard, général d’armée (2S), direc-
teur du centre de recherche de l’EOGN.

Tanneguy LARZUL, Conseiller d’État, professeur associé aux écoles 
de Saint-Cyr Coëtquidan.

Président de séance : 
Éric GHÉRARDI, Directeur général de l’enseignement et de la recherche des écoles de Saint-
Cyr Coëtquidan. 
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IV / Les responsabilités le long de la chaîne de commandement 

Prise en compte du droit dans l’emploi opérationnel de la force aérienne.

Commander en opérations, les aspects juridiques : un témoignage.

Rules of Engagement (ROE), élaboration et mise en œuvre.

Usage de la force militaire et imputabilités dans le prisme du droit international des 
droits de l’homme.

La mise en œuvre du statut de Rome : quelles perspectives ?

Commissaire-lieutenant-colonel Stamminger, LEGAD CDAOA.

Général Palasset.

Commissaire-capitaine Fracassi, EMA.

Professeur Ludovic Hennebel, Fonds pour la recherche scientifique (Belgique) et 
membre du Centre Perelman de la Faculté de droit de l’Université Libre de Bruxelles.

Francis Stoliaroff, magistrat, Direction des 
affaires criminelles et des grâces, Ministère de la 
Justice et des Libertés.

Président de séance : 
Ronan DOARE, directeur du Centre de recherche des écoles de Saint-Cyr Coëtquidan 
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Jeudi 6 et Vendredi 7 
décembre 2012

Salle Victor Hugo
Immeuble j. Chaban Delmas

101, rue de l’université
75 007 Paris.

Métro - lignes :

•	 8 - Station Invalides
•	 13 - Station Invalides
•	 12 - Station Assemblée Nationale

Organisation scientifique 
---

Ronan DOARE
Directeur du Centre de Recheche des écoles de Saint-Cyr Coëtquidan

Christian MALIS
Professeur associé au Centre de Recheche des écoles de Saint-Cyr Coëtquidan

Organisation matérielle et logistique
---

Chef d’escadron Thierry Renoux
Administrateur du Centre de Recheche des écoles de Saint-Cyr Coëtquidan

robeetepee@st-cyr.terre-net.defense.gouv.fr
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•	 Tenue pour les militaires : T 22 vareuse
•	 Pièce d’identité obligatoire
•	 Déjeuner libre

Contact et inscriptions :
02 90 40 40 40 / 821 563 40 40
robeetepee@st-cyr.terre-net.defense.gouv.fr

Droits d’insciption : 30 € (étudiants : entrée libre)
(exclusivement sur inscription et sous réserve des places disponibles, am-
phithéâtre limité à 300 places)

Réponse au plus tard pour le 3 décembre 2012



Programme de recherche

« La robotisation du champ de bataille »


